
MAIRIE de ROYAT
Pu blié le

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE

Ville de Royat - Buvette Eugénie - Panneaux info sur le
projet - A.C.A. ARCHITECTES

Le Moire de Royot,

VU le Code Générol des Collecüvités Territorioles, et notomment ses orücles L 5211-1, L

52112, L 2122-22 et L 2722-23,

VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2700-7 à R3387-4,
opplicoble à compter du 01/04/2079 concernont lo pdssotion des morchés publics,

VU le décret n"2079-1344 du 12 décembre 2079 modifiont certoines disposiüons du code de
lo commonde publique relotives oux seuils et ovonces,

VU lo Délibérotion du Conseil municipol D2023-074 en dote du 7j/72/2023 donnont
délégoüon à M. le Moire d'un certoin nombre de compétences,

VU lo délibération du Conseil municipol n" D2024-026 en dote du 10/04/2024 portdnt
approbotion du budget primitif 2024,

vu lo proposition de l'entreprise A.c.A. ARCHlTEcTEs, en dote du 02/09/2024,

CONS,DERANT qu'il y o lieu de prévoir lo réolisaüon de ponneoux d'informotion sur le projet
de restouroüon de lo buvette Eugénie de lo ville de Royot,

CoNSIDERANT que ceüe dépense est inscrite ou budget primitif 2024 du budget principol

de Royot, en dote du 70/04/2024,

DECIDE

Article I : L'entreprise A.C.A. ARCHITECTES sise 41 avenue Albert et Elisabeth à 63000

Clermont-Ferra nd, est retenue pour la réalisation de panneaux d'informaüon sur le projet
de restauration de la buvette Eugénie de la ville de Royat pour un montant de 1 297.00 €
HT soit 1 555.40 € TTC.

Article 2 : Les caractéristiques et le contrat sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.

Article 3 : Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole

- A.C.A. ARCHITECTES

- M. le Directeur Général des Services pour exécution.

Fait à Royat, le 07 /L7/2024

Le Maire,

Marcel ALEDO

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le cara

- informe que la présente décision peut rs pour excès de pouvoir devant le

Tribunal Administratif dans un délai de r de la présente notification, Par

DM-2O241t72

l'application informatique "Télérecours citoyen par le site Internet www.telerecours.fr..
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Architecture Conseruation et Aménagement

A.C.A. Architectes & Associés
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Mairie de Royat
46 bd Barrieu

63 130 Royat

Clermont-Ferrand le 02 Septembrc 2024

DEVIS
OBJET: Réalisation de pànneaux d'information sur le projet de restauration de lâ buvette Eugénie (lSf.4H)

Royat (Puy de dôme)

Complenant :

- Présentation du travail réalisé (EDL, historique, diagnostic)
- Communication sur les enjeux mémoriels et touristiques du pro.iet
- Synthèse du plan de financement mené par la mairie et communication au sujet de l'ouverture du système

de mécénat.
- Réalisation de maquettes soumises à validation par la Mairie
- lmpression sur support pérenne de trois panneaux rigides à fixer compris æillets de fixation

Fixation des panneaux non comprise dans la présente prestation, à la charge du client.

Montant forfaitaire 1 297,00 euros
259,40 euros
1 556.40 euros

Bon pour accord

Le maître

Bon pour accord

le maftre d'ceuvre(

«-

4'1 Avenue Albert et Elisabeth 63 000 CLERI\,IONT FERRAND Téléphone 04 73 98 50 98 Télécopie 04 7398 54 44

Ordre des Architectes Région Auvergne n'64 - National n" SO 3481 SIRET 407 952 191 00010 APE 742 A
aca@aca-architectes.com - site lntemet : www.aca-architectes.com
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Montant HT :

TVA 20 o/o :

Montant TTC :



Architecture Conservation et Aménagement

A.C.A. Architectes & Associés
o de r00CC€!rc:

Fixation des panneaux non comprise dans la présente prestation, à la charge du client

Montant HT :

TVA 2O o/o :

Montant TTC :

Arêté à la somme de :

Mille cinq cent cinquante six euros et quarante centimes

Valeur en wte aimable reglement

1 297.OO euros
259.40 euros
I 556,40 euros

A.C.A
1l ov. Alberl

hitec les
RMONl

Iér. 04 73 98 73 54 44
E moil oo.k

rchilecies m
Factùre &itée au 28 ætobrc 2024: Mentions legales obligâtoires : Règlement iîterm&iôhe ou

solde par clÈque ou par virernent à 30 ,our§ date de la fedure soit le 29 no\Æmbre 2024. Pas

d'esaompte en cas de pâiemeôt à un€ dôte anëneure à là fôctüre. Tolte somme non payee à

l'édÉànce dormerô lÉu, en apphcôtron de l'artide L 441{ du code de commerce ôu paiement

de deln droit pàr le cllent de pénalltés cle retàrd frxées à trois fcis le taux cle llntérêt légal et
d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement des soanmes dues de ,10 euros pâr

facture.

www eaâ-ârchileaJes côm

Mairie de Royat
46 bd BarrieL

63 130 Royat

Clern)ont-Ferrand le 28 octobre 2024

Foclure CA241OO7
OBJET : Réalisation de panneaux d'information sur le projet de restauration de la buvette Euqénie (IsMH)

Royat (Puy de dôme)

Crmprenant :

- Présentation du travail réalisé (EDL, historique, diagnostic)
- Communication sur les en.jeux mémoriels et touristiques du projet
- Synthèse du plan de financement mené par la mairie et communication au sujet de l'ouverture du système

de mécénat.
- Réalisation de maquettes soumises à validation par la Mairie
- lmpression sur support pérenne de trois panneaux rigides à fixer compris ceillets de fixation

Ivlontant forfaitaire


